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COMPTE ADMINISTRATIF 2022 - PRESENTATION SYNTHETIQUE 

 
Les articles 106 et 107 de la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de 
la République (NOTRe) imposent désormais aux communes de plus de 3 500 habitants d’annexer une 
note de présentation brève et synthétique aux documents budgétaires. 
  

1. Eléments de contexte 

Pour rappel, le budget 2022 du CCAS s’inscrit dans un cadre national incertain. Les conséquences de 
la sortie de la crise sanitaire et de la crise ukrainienne sur la hausse des prix (électricité, gaz, matières 
premières, alimentation, etc.) n’étaient pas encore connues. Par ailleurs, la loi de programmation 2018-
2022, qui avait pour objectifs la réduction des déficits et de la dette étatique et l’encadrement des 
dépenses des collectivités territoriales, prenait fin alors que le nouveau cadre financier pluriannuel 
n’était toujours pas fixé par l’Etat. 
 
Dans ce contexte de crises multiples, la municipalité a fait le choix pour l’année 2022 de renforcer ses 
services à la population, pour encore mieux accompagner ses usagers. Cette volonté se traduit 
concrètement par une augmentation des dépenses de personnel, visant à  renforcer la capacité 
d’intervention communale au service des politiques menées dans les domaines de l’enfance, de la 
jeunesse, de la culture, du développement durable et bien sûr des solidarités. 
 
C’est dans un cadre de maitrise renforcée des dépenses de fonctionnement et de baisse de l’encours 
de dette engagée dès 2020, que la Ville réussi à dégager en 2022 une épargne nette satisfaisante, lui 
permettant de pallier la stabilisation volontaire des recettes fiscales en provenance des ménages et des 
entreprises, de faire face à la baisse continue des dotations de l’Etat (la Ville percevait en 2014 6,7 M€ 
de DGF alors qu’elle n’en percevait plus que 2,9 M€ en 2021) et de dégager un autofinancement à 
même de financer son programme ambitieux d’investissements. 
 
 

2. Priorités retenues au budget 2020 

En 2022, le CCAS bénéficie à la fois du choix politique fait par la municipalité d’adapter et de renforcer 

la solidarité communale en faveur des Joinvillais les plus précaires ou fragilisés par la crise, et la 

situation particulière saine des finances communales, qui permet à la Ville de lui verser une subvention 

de 931 118,70 €, en hausse de 15,97 % par rapport à celle de 2021. Pour rappel, la subvention de 

fonctionnement 2021 de la Ville au CCAS était elle-même en hausse de 13,5 % par rapport à celle de 

2019, qui peut être considérée comme une année de référence. 

En 2022, le CCAS s’est fixé comme priorité de renforcer l’accueil des Joinvillais les plus fragiles, adapter 

avec souplesse et réactivité ses politiques d’aide et veiller à reprendre ses actions volontaristes pour 

lutter contre l’isolement et prévenir la perte d’autonomie des personnes âgées joinvillaises, tout en 

mobilisant activement ses nombreux partenaires. 
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3. Présentation de l’exécution budgétaire 
 

 

Il n’y a pas de restes à réaliser. 

 

3.1 En fonctionnement  

Les dépenses de fonctionnement s’élèvent à 1 107 387,64 €. Elles sont en hausse de + 8,08 % par 
rapport à 2021. Elles sont constituées par :  
 

 
 
Les recettes de fonctionnement s’élèvent également à 1 107 387,64 €. Elles sont en augmentation de 
82 825,23 € (+ 8,08 %) par rapport à 2021. Elles sont constituées par : 
 

 
 
3.2 En investissement  

Les dépenses de cette section sont constituées par :  
 

 
 
 
Les recettes de cette section sont constituées par :  
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4. Montant du budget consolidé avec son budget annexe  
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5. Principaux ratios 

 

 


